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Édito
Les élections régionales de Mars dernier ont 
montré avec force le rejet de la politique gou-
vernementale et l’inquiétude grandissante 
d’une très large majorité de la population face 
à l’avenir.
Comment, avec cette expression du mécon-
tentement, faire reculer le pouvoir sur son 
projet de réforme territoriale, sur la casse des 
services publics, sur la politique de rigueur et 
de régression sociale ?
Il faut continuer d’agir pour que l’indécent 
bouclier fiscal soit supprimé et que de nou-
velles solidarités se construisent. Une nou-
velle politique est nécessaire pour sauver le 
droit à une retraite décente, pour favoriser les 
salaires, l’emploi, et permettre aux collectivi-
tés locales d’avoir les moyens d’assumer leur 
mission de service public de proximité.
C’est dans ce contexte difficile que les com-
munes, les départements et les régions ont dû 
élaborer leur budget 2010.
Pour notre part, nous avons privilégié les 
aides aux associations (plus d’un million 
d’euros) et particulièrement aux écoles tout en 
maintenant un bon niveau d’investissements  
indispensables pour répondre aux besoins de 
la population et de la ville dans son ensemble : 

- Le renouvellement urbain du Gumenen-
Goaner connaît une phase de constructions 
nouvelles très importantes à laquelle s’ajou-
tent les réalisations-tiroirs, sur d’autres sites. 
Ainsi, en un an, 106 logements sociaux nou-
veaux ont été attribués.
- Le pôle municipal du Penher va connaître 
une première tranche de travaux de 
réhabilitation.

- La liaison entre les parkings de Saint-Fiacre 
et le port de Saint-Goustan est une priorité 
ainsi que les aménagements futurs du quai 
Franklin et de la place Saint-Sauveur,
-La construction du nouveau centre de loisirs 
Arlequin a été programmée pour une ouver-
ture en 2012.
À ces grands projets s’ajoutent des travaux de 
voirie, d’accessibilité, d’informa-
tique, d’économies d’énergie… 
et de maintenance de notre pa-
trimoine communal.
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Certains promeneurs parlent de «l’état de 
laisser-aller»  lorsqu’ils évoquent le parc 
Utting. Ils s’étonnent de l’humidité des sols en 
certains endroits et sollicitent un « minimum 
d’intervention pour faire évacuer cette eau ». 
Anne-Marie Boudou, ajointe au maire char-
gée du développement durable et de la ci-
toyenneté, rappelle que le parc Utting est un 
parc certes, mais avant tout un espace naturel 
sensible.

Des branchages encombrant les buses dans le ruisseau du 
Reclus, d’autres entassés çà et là dans l’espace boisé du 
parc Utting nous ont été récemment signalés. Je remercie 

les Alréens soucieux de la qualité de leur cadre de vie et je signale 
que le nécessaire a rapidement été fait par les services munici-
paux pour dégager les canalisations. Quant aux tas de branchages 
réalisés dans le cadre de chantiers d’insertion, ils font l’objet d’un 
enlèvement groupé. Reste la question de l’humidité du sol. À ce 
propos, il est essentiel de rappeler que le Parc Utting est un Parc 
mais d’abord un Espace Naturel Sensible. Partie intégrante de la 
Vallée du Reclus, il se caractérise par une biodiversité floristique 
et faunistique propre aux milieux humides qu’il est indispensable 
de préserver. De plus, la conservation de cette zone humide per-
met de réguler l’écoulement des eaux pluviales. Elle empêche un 
afflux trop rapide en rivière d’Auray et limite les risques d’inon-
dation à Saint-Goustan. Propriété du Département, les espaces 
naturels sensibles sont l’objet d’une  convention signée fin 2009 
entre le Conseil Général et la Ville. Chargé des gros travaux, le 
conseil général a été sollicité pour réaliser un platelage en bois 
au-dessus de la zone humide et un petit pont au-dessus du ruis-
seau. Chargée, pour sa part, de l’entretien et de leur gestion cou-
rante, la Ville mènera son action dans le respect de ces espaces 
et de leur particularité. 					   

Anne-Marie Boudou,
Maire-Adjointe chargée du Développement Durable 

et de la Citoyenneté.  

3

           Impression et régie publicitaire :

Imprimé sur papier 100% recyclé - Imprimeur certifié Imprim’Vert  




